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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Prescription sur 

des retenues de 

garanties - 

Encaissement 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 6 avril 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 30 mars 2021 s’est réuni 

à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                      

M. CAVALIERE – Mme CHEVAUCHERIE – M. IGLESIAS –    Mme BARBOT – 

M. MEYRE – M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – M. DROILLARD – 

Mme GRENOUILLEAU – Mme BIJOUX – Mme BONNAL – M. BAGILET – 

Mme PROUHET – M. BUNEL – M. SAILHAN – Mme DURLIN – M. ASFOR – 

Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – M. CALT – Mme ARNOLD –                                      

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX – M. DANDY 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. MEHERZI à M. BOURIGAULT - Mme SOLA à Mme CHEVAUCHERIE 

M. SINSOU à M. CALT 

 

 

 

 

 

 

M. Pascal CAVALIERE a été nommé secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
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Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 

départements, les communes, et les établissements publics, qui stipule que « toute créance 

qui n’a pas été payée dans un délai de 4 ans à partir du 1er jour de l’année suivant celle au 

cours de laquelle les droits ont été acquis est prescrite », 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 

Considérant que plusieurs entreprises attributaires de marchés publics auprès de la ville de 

Floirac n’ont pas actionné leur droit à restitution de la retenue de garantie actionnée en 

début de marché, au-delà de la durée de prescription quadriennale, 

 

Le Comptable public demande à la ville de Floirac de délibérer pour acter la prescription 

des retenues de garanties suivantes, qui se traduira comptablement par l’émission de titres 

de recettes à l’article 7718, pour un montant global de 2 591,15 €  

 

Nom des Stés concernées avec les montants individuels :     

- CHANTIERS D’AQUITAINE marché n° : 201515A012 pour 1 694,70€ 

- SORA GARNIER marché n° : 20109A044I pour 292,90€  

- PRO SPORT marché n° : 201111A045 pour 469,67€ 

- SOBECA marché n° : 20099O004B pour 133,88€ 

 

Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 

Démocratie Participative, Agenda 21 réunie en date du 23 Mars 2021 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré 

APPROUVE la prescription des retenues de garanties ci-dessus référencées. 

 

DECIDE d’encaisser les recettes à l’article 7718 du budget 2021. 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 7 avril 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   28 

                       Pour :    28 

       Contre   

Abstention :   5 (Mmes ARNOLD – 

CASTAGNET – MM. CALT – SINSOU 

– LEDOUX)                                         
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